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À l’ouverture de la séance du 22 février 2024, 35 membres sont présents ou représentés 

(36 membres en exercice, 34 membres présents, 1 procuration). 

 

1. Election du ou de la Président.e de l’Université d’Angers 

 

Le Conseil d’administration s’est réuni le 22 février 2024 en formation plénière, sous la 

présidence de Monsieur Alain MERCAT, afin de procéder à l’élection du Président de 

l’Université d’Angers. 

Au moment du vote, 35 membres sont présents ou représentés (35 membres présents, 0 

membres représentés). 

À l’issue du premier tour de scrutin, les résultats sont les suivants. 

 

Françoise GROLLEAU : 21  

Christophe DANIEL : 11  

Bulletins nuls : 3  

 

Madame Françoise GROLLEAU ayant obtenu la majorité absolue des voix des membres du 

Conseil, est élue Présidente de l’Université d’Angers. 

 

 

Fait à Angers, le 22 février 2024 

   

  Alain MERCAT 

Doyen d’âge des personnels pouvant se 

présenter à l’élection du président 

Signé le 22 février 2024 
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